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Contenu :  

Le texte de la motion est modifié comme suit : 

Le Grand Conseil prie le Conseil d'État d’examiner les conditions de pratique des naturopathes et autres 
professionnel-le-s des médecines dites « alternatives », et d’évaluer la pertinence et les modalités d’inscrire ces 
professions dans la loi de santé au même titre que les autres professions médicales. (Suppression de : 
permettant à ces derniers d’être reconnus, encadrés et exemptés du paiement de la TVA.) 

Motivation (facultatif) :  

 

 

Auteur ou premier signataire : prénom, nom (obligatoire) :  

Baptiste Hurni 

Autres signataires (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) :  

Florence Nater   

 


